
   
 167 Partie II – Section gendarmerie - Annexes    

   

 
LISTE DES ANNEXES 

ANNEXES GENDARMERIE NATIONALE 

Annexe n° 01 : reconstitution des parcours de carrière 

Annexe n° 02 : projection des parcours de carrière 

Annexe n° 03 : répartition des personnels selon leur grade final 

Annexe n° 04 : valorisation chiffrée des parcours de carrière 

Annexe n° 05 : valorisation chiffrée des parcours de carrière – 2012 

Annexe n° 06 : évolution indiciaire par corps et par grade sur la période 1995-2012 

Annexe n° 07 : liste principale des indemnités 

Annexe n° 08 : répartition de la nouvelle bonification indiciaire (NBI) 

Annexe n° 09 : avantage spécifique d’ancienneté (ASA) 

Annexe n° 10 : retraites 

Annexe n° 11 : physionomie des corps par classes d’âge 

Annexe n° 12 : effectifs par échelon 

Annexe n° 13 : salaire moyen par grade 

Annexe n° 14 : données sociologiques 

Annexe n° 15 : rémunérations par corps, par grade et par tranche d’âge 

Annexe n° 16 : la concertation au sein de la gendarmerie 

Annexe n° 17 : règles en matière de sanctions disciplinaires 

 



   
 168 Partie II – Section gendarmerie - Annexes    

   

 



   
 169 Partie II –Section gendarmerie – Annexe 01  

   

 
Reconstitution des parcours de carrière : méthodologie 

Grade 1

Grade 3

ECHELONS

Grade 4

Grade 2

GRADES
DUREE 

MOYENNE dans 
chaque grade

AGE
TYPES DE DEROULEMENT DE CARRIERE

FONCTIONS 
EXERCEES

CONDITIONS STATUTAIRES
MUTATIONS 

MOYENNES par grade
CUMUL DES 
MUTATIONS

x

 
 
Principe : Analyse des parcours de personnels achevant leur carrière. 
Suivi de leurs grades successifs : âge et ancienneté aux différents passages de grade (moyenne, 
médiane, 1er et 9ème décile). Par convention, l'ancienneté a été calculée par rapport au grade de 
lieutenant (parcours 1 à 2) ou de gendarme (parcours 3 à 7). 

Population de référence : Officiers et sous-officiers de gendarmerie, en activité au 31/12/2007. 

Parcours type 1 - Général 
• Ensemble des officiers généraux en activité 
• Effectifs : 56 personnels 

Parcours type 2 – Colonel 
• Brevetés âgés de plus de 55 ans 
• Non brevetés, quel que soit leur âge 
• Effectifs : 172 personnels 

Parcours type 2bis – Lieutenant-Colonel 
• Brevetés promus lieutenant-colonel après 50 ans 
• Non brevetés promus après 48 ans 
• Effectifs : 99 personnels 

Parcours type 3 – Chef d'escadron 
• Personnels promus chef d'escadron après 51 ans 
• Effectifs : 99 personnels 
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Parcours type 4 – Capitaine 

• Personnels issus du rang promus après 49 ans 
• Effectifs : 174 personnels 

Parcours type 5 – Major (concours et choix) 
• Personnels à moins de 3 ans de la limite d'âge (57 ans) 
• Effectifs : 712 personnels 

Parcours type 5bis – Major concours 
• Personnels à moins de 3 ans de la limite d'âge (57 ans) recrutés par concours dans le corps 

des majors 
• Effectifs : 455 personnels 

Parcours type 5ter – Major choix 
• Personnels à moins de 3 ans de la limite d'âge (57 ans) recrutés au choix dans le corps des 
majors  

• Effectifs : 255 personnels 
Parcours type 6 – Adjudant-chef 

• Personnels à moins de 3 ans de la limite d'âge (56 ans) 
• Effectifs : 420 personnels 

Parcours type 7 – Sous-officiers gestion de fin de carrière 
• Adjudants promus après l'âge de 54 ans et demi, qui avaient accédé au grade de MDL-chef 
après 52 ans. 

• Effectifs : 83  personnels 
Parcours type 7bis - Gendarmes échelon exceptionnel 

• Personnels à moins de 3 ans de la limite d'âge (56 ans) 
• Effectifs : 616  personnels 
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Projection des parcours de carrière : méthodologie 

 

ECHELONS

Age

Durée 
moyenne

dans le 
grade

PARCOURS

2,4 2,4 2,7

1,2

3,6 1,6

1,5 1,2 1,9 

3 2,5 1

2 1,8 1,9

Grade5

GENERAL

LIEUTENANT-COLONEL

Grade6

Grade1

Age
Durée 

moyenne

Grade2

Grade4

Grade3

4
années

P A R C O U R S   -   T Y P E S

Age
Durée 

moyenne

COLONEL

CONDITIONS  
STATUTAIRES

FONCTIONS 
EXERCEES

NB MOYEN DE 
MUTATIONS

22 années

51
ans

43
ans

39
ans

6
années

4
années

8
années

35
ans

29
ans

25
ans

47
ans

41
ans

36
ans

25
ans

29
ans

6
années

4
années

5
années

7
années

4
années

35
ans

39
ans

45
ans

50
ans

4
années

6
années

5
années

15 années 
24 années 

 
Population de référence :  

• Officiers et sous-officiers de carrière, en activité au 31/12/2007; 

Répartition des personnels âgés de 35 à 40 ans, dans les différents parcours-types, selon : 
• Grade détenu au 31/12/2007 
• Age et ancienneté dans le grade 
• Origine de recrutement 

Parcours type 1 – Général 

Les entrants : 

Les passages de grade ont été estimés en fonction des limites basses que le statut actuel autorise. 
Ex : le passage de capitaine à chef d'escadron est à 5 ans (minimum possible dans le statut actuel).  
Ainsi, les évolutions de statut comme la possibilité d'un passage de lieutenant à capitaine en 3 ans 
n'ont pas été intégrées dans les projections. 

Les personnels âgés de 35 à 40 ans en 2007 :  

Leur déroulement de carrière avant leurs 38 ans est : 
• 4 ans de lieutenant (25 à 28 ans) 
• 6 ans de capitaine (29 à 34 ans) 

âge 25 ans 26 ans 27 ans 28 ans 29 ans 30 ans 31 ans 32 ans 33 ans 34 ans 35 ans 36 ans 37 ans 38 ans 39 ans 40 ans 41 ans

Grades

ancienneté de 
service

1 an 2 ans 3 ans 4 ans 5 ans 6 ans 7 ans 8 ans 9 ans 10 ans 11 ans 12 ans 13 ans 14 ans 15 ans 16 ans 17 ans

grade 1 grade 2 grade 3 grade 4
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• 4 ans de chef d'escadron (35 à 38 ans) 

La projection de ces parcours se fait à l'aide des tableaux d'avancement actuels (observation des 
moyennes, maxi, mini de passage de grade). 

Étude de ces tableaux sur le diagramme de Lexis. Parcours très rapide. 
• 4 ans de chef d'escadron 
• 4 ans de lieutenant-colonel 
• 8 ans de colonel 

BEMSG à 40 ans (estimation BPO sur les personnels en activité -prime versée en fin d'année- 
2007 : 39 ans 2 mois, 2006 : 38 ans 5 mois, 2005 : 38 ans 11 mois) 

Parcours type 2 – Colonel : 

Les entrants : 

Prise de grade de lieutenant à 25 ans 
• 6 ans de capitaine 
• 5 ans de chef d'escadron 
• 2 ans de lieutenant-colonel jusqu’à 41 ans 
(données des tableaux d'avancement de 2006/2007). 

Les personnels âgés de 35 à 40 ans en 2007 : 

Leur déroulement de carrière avant leur 38 ans est : 
• 4 ans de lieutenant (25 ans à 29 ans) 
• 7 ans de capitaine (29 ans à 36 ans) 

La projection de ces parcours se fait à l'aide des tableaux d'avancement actuels (observations des 
moyennes, maxi, mini de passage de grade). 

Étude de ces tableaux sur le diagramme de Lexis. Parcours rapide. 
• 5 ans de chef d'escadron 
• 6 ans de lieutenant-colonel 
• 11 ans de colonel 
Seuls 4 personnels titulaires du BEMSG (étude fin de parcours) 

BTEM à 54 ans (estimation BPO sur les personnels en activité -prime versée en fin d'année- 
2007 : 53 ans, 2006 : 53 ans 6 mois, 2005 : 53 ans 4 mois). 56 colonels la perçoivent début 
2008. 

Parcours type 2bis – Lieutenant-colonel 

Il s'agit du parcours “lent” officier. Il correspond principalement aux officiers ayant passé le 
concours ouvert aux SOG.  

Les entrants : 

Prise de grade de lieutenant à 31 ans (âge de réussite aux concours en 2006/2007). 

8 ans de capitaine avant la prise de grade de chef d'escadron. 

Les passages de grade de chef d'escadron et de lieutenant-colonel ne sont pas beaucoup plus lent 
que pour les profils officiers rapides. La discrimination se  fait principalement sur les grades 
terminaux. Ainsi, les personnels du profil 2bis resteront longtemps sur le grade de lieutenant-



   
 185 Partie II – Section gendarmerie – Annexe 02    

   

 
colonel malgré des passages relativement rapides aux grades précédents.  

Les personnels âgés de 35 à 40 ans en 2007 : 

Leur déroulement de carrière avant leurs 38 ans est : 

prise de grade de lieutenant à 35 ans.  

La projection de ces parcours se fait à l'aide des tableaux d'avancement actuels (observations des 
moyennes, maxi, mini de passage de grade). 

Étude de ces tableaux sur le diagramme de Lexis. Parcours moyen. 
• 7 ans de capitaine 
• 5 ans de chef d'escadron 
• 7 ans de lieutenant-colonel 

Parcours type 3 – Chef d'escadron : 

Il s'agit du parcours des officiers issus du rang (parcours rapide des sous-officiers). Les officiers 
directs ne peuvent pas s'inscrire dans ce parcours. En effet, avec un avancement le plus lent possible 
(4 ans de lieutenant, 9 ans de capitaine et 6 ans de chef d'escadron), l'officier direct serait forcément 
lieutenant-colonel à 20 ans de service. Il paraît incohérent, dans la démarche actuelle, d'arrêter une 
carrière avant 20 années de service. 

Ce parcours est le plus difficile à appréhender car peu de personnels sont concernés. 

Les entrants : 

Prise de grade de gendarme à 26 ans. 
• 7 ans de gendarme 
• passage de l'OPJ à 32 ans et passage automatique de MDL-chef  1 an après (33 ans) 
• 4 ans de MDL-Chef 
• 3 ans d'adjudant 
(données des tableaux d'avancement de 2006/2007). 

Les personnels âgés de 35 à 40 ans en 2007 : 

Leur déroulement de carrière avant 38 ans est : 
• prise de grade de gendarme à 23 ans 
• prise de grade de  MDL-Chef à 31 ans 
• 4 ans de MDL-Chef 
• 6 ans d'adjudant 

La projection de ces parcours se fait à l'aide des tableaux d'avancement actuels (observations des 
moyennes, maxi, mini de passage de grade), et de l'analyse des lieutenants issus du rang (PAGRE) 
promus et/ou présents en 2007. 

Étude de ces tableaux sur le diagramme de Lexis. Parcours rapide des OGR. 
• 2 ans d'adjudant-chef 
• 1 mois de major 
• 4 ans de lieutenant 
• 8 ans de capitaine 
• 3 ans de chef d'escadron 

Nous avons fait l'hypothèse que les OGR qui atteindront le grade de chef d'escadron seront plus 
nombreux dans le futur (augmentation des lieutenants issus du rang avec le PAGRE). Nous avons 
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donc ralenti leur carrière dans le corps des officiers afin de les différencier des officiers directs et 
semi-directs. 

Parcours type 4 – Capitaine : 

Ce parcours correspond aux officiers issus du rang. Il se rapproche du profil 3 (grade final de chef 
d'escadron) avec un grade terminal de capitaine. 

Les entrants  

Prise de grade de gendarme à 26 ans 
• 8 ans de gendarme 
• passage de l'OPJ à 33 ans et passage automatique de MDL-chef 1 an après (34 ans) 
• 4 ans de MDL-Chef 
• 4 ans d'adjudant jusqu'à 41 ans 

(données des tableaux d'avancement de 2006/2007). 

Les personnels âgés de 35 à 40 ans 

Leur déroulement de carrière avant 38 ans est : 
Prise de grade de gendarme à 23 ans 

• 11 ans de gendarme 
• 4 ans de MDL-Chef 

La projection de ces parcours se fait à l'aide des tableaux d'avancement actuels (observations des 
moyennes, maxi, mini de passage de grade), et de l'analyse de lieutenants issus du rang (PAGRE) 
promus et/ou présents en 2007. 

Étude de ces tableaux sur le diagramme de Lexis. Parcours officiers issus du rang. 
• 4 ans de MDL-Chef 
• 6 ans d'adjudant 
• 3 ans d'adjudant-chef 
• 1 an de major 
• 4 ans de lieutenant 
• 6 ans de capitaine 

Parcours type 5 – les majors concours / parcours rapide des sous-officiers 

Les entrants 

Prise de grade de gendarme à 26 ans 
passage de l'OPJ à 34 ans et passage automatique de MDL-chef 1 an après (35 ans) 

• 9 ans de gendarme 
• 5 ans de MDL-Chef 
• 2 ans d'adjudant jusqu'à 41 ans 

(données des tableaux d'avancement de 2006/2007). 

Les personnels âgés de 35 à 40 ans  

Leur déroulement de carrière avant 38 ans est : 
Prise de grade de gendarme à 23 ans 

• 12 ans de gendarme  
• 5 ans de MDL-Chef 
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La projection de ces parcours se fait à l'aide des tableaux d'avancement actuels (observations des 
moyennes, maxi, mini de passage de grade). 

Étude de ces tableaux sur le diagramme de Lexis. Parcours rapide SOG. 
• 5 ans de MDL-Chef 
• 6 ans d'adjudant 
• 5 ans d'adjudant-chef 
• 7 ans de major 

Parcours type  5 bis – les majors choix /parcours semi-rapide des sous-officiers 

Les entrants : 

Prise de grade de gendarme à 26 ans. 
• 11 ans de gendarme 
• passage de l'OPJ à 35 ans et passage automatique de MDL-chef 1 an après (36 ans) 
• 6 ans de MDL-Chef jusqu'à 41 ans 

(données des tableaux d'avancement de 2006/2007 - parcours rapide de sous-officier). 

Les personnels âgés de 35 à 40 ans en 2007 : 

Leur déroulement de carrière avant leur 38 ans est : 
Prise de grade de gendarme à 23 ans. 

• 14 ans de gendarme 
• 5 ans de MDL-Chef 

La projection de ces parcours se fait à l'aide des tableaux d'avancement actuels (observations des 
moyennes, maxi, mini de passage de grade). 

Étude de ces tableaux sur le diagramme de Lexis. Parcours semi-rapide SOG. 
• 5 ans de MDL-Chef 
• 6 ans d'adjudant 
• 6 ans d'adjudant-chef 
• 4 ans de major 

Parcours type  6 – Fin de carrière adjudant-chef /parcours médian des sous-officiers 

Les entrants : 

Prise de grade de gendarme à 26 ans. 
• 11 ans de gendarme 
• passage de l'OPJ à 36 ans et passage automatique de MDL-chef 1 an après (37 ans) 
• 5 ans de MDL-Chef jusqu'à 41 ans 

(données des tableaux d'avancement de 2006/2007) 

Les personnels âgés de 35 à 40 ans en 2007 : 

Leur déroulement de carrière avant leur 38 ans est :  
Prise de grade de gendarme à 23 ans. 

• 15 ans de gendarme 

La projection de ces parcours se fait à l'aide des tableaux d'avancement actuels (observations des 
moyennes, maxi, mini de passage de grade). 
Étude de ces tableaux sur le diagramme de Lexis. Parcours médian/lent. 
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• 7 ans de Mdl-Chef (prise de grade à 38 ans) 
• 6 ans d'adjudant 
• 6 ans d'adjudant-chef 

Parcours type 7 – Sous-officiers gestion de fin de carrière et gendarmes échelon exceptionnel 

Sous-officiers gestion de fin de carrière 

Les entrants 

Prise de grade de gendarme à 26 ans. 

Les personnels âgés de 35 à 40 ans en 2007 

Prise grade de gendarme à 23 ans. 
Prise de grade de MDL-Chef à 54 ans, 2 années dans le grade. 
Prise de grade d'adjudant à 56 ans. 
La projection de ces parcours se fait à l'aide des règles de gestion des fins de carrière. 
Vérification avec l'étude des tableaux d'avancement sur le diagramme de Lexis. Parcours gestion de 
fin de carrière. 

Sous-officiers gendarme échelon exceptionnel 

Les entrants  

Prise de grade de gendarme à 26 ans 

Les personnels âgés de 35 à 40 ans en 2007  

Prise de grade de gendarme à 23 ans. 
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Répartition des personnels selon leur grade final : méthodologie de l’estimation 

1. Estimation du grade atteint en fin de carrière pour les sous-officiers de gendarmerie 

L'estimation repose sur l'étude d'une cohorte d'élèves gendarmes entrés en école de sous-officiers en 
1989. Leur parcours a été reconstitué jusqu'à 15 ans d'ancienneté. Il est alors possible de distinguer 
les parcours lents, rapides et moyens et de projeter la fin de carrière de ces personnels, afin d'établir 
une répartition selon leur grade final. 
Pour étayer ces résultats, d'autres cohortes ont été étudiées :  
• 1984 (personnels âgés en moyenne de 46 ans en 2007) 
• 1994 (personnels âgés en moyenne de 41 ans en 2007) 
• 1970 (tous les personnels ont déjà quitté la gendarmerie en 2007) 

2. Estimation du grade atteint en fin de carrière pour les officiers de gendarmerie 

Les estimations ont été réalisées en collaboration avec le bureau du personnel officier en se basant 
sur le nombre de postes autorisés pour les colonels et généraux ainsi que le nombre de recrutements 
directs et semi-direct annuels. 
En fonction des sorties et des effectifs autorisés pour chaque grade, il est possible d'estimer un 
volume de tableau d'avancement et d'en déduire le nombre d'officiers qui atteindront le grade de 
général, colonel et lieutenant-colonel. 
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VALORISATION CHIFFRÉE DES PARCOURS DE CARRIÈRE 

(grille indiciaire actuelle) 
 

Méthodologie de valorisation des parcours de carrière  

de la gendarmerie nationale 

 

 

Les parcours de carrière sont valorisés à partir des projections établies par le Service des Ressources 
Humaines de la DGGN. 

 

Pour un même parcours type, deux valorisations sont réalisées :  

• la première avec les indices résultant de la grille indiciaire actuelle ; 

• la seconde avec les indices de la grille indiciaire future des militaires (grille achevée, pas de 
prise en compte d'une phase transitoire avec cadencement).  

 
Le salaire net mensuel d'un militaire célibataire est ainsi reconstitué, en prenant en compte 
l'ensemble des indemnités significatives ainsi que les retenues associées. 
 
Afin de pouvoir garantir une comparaison pertinente, les indemnités retenues résultent d'un choix 
conjoint police/gendarmerie. 

• Les indemnités relatives à l'outre-mer, l'étranger et aux services aériens ont été exclues, ainsi 
que celles dont le nombre des ayants droit est marginal. 

• Le supplément familial de solde, identique pour l'ensemble des fonctionnaires et militaires, 
n'a pas été inclus dans le calcul du salaire net des parcours de carrière. 

 
Chaque indemnité a été calculée conformément au droit réel des intéressés. Les primes de 
qualification ont été intégrées en fonction des données statistiques d'obtention des diplômes 
afférents.  
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VALORISATION CHIFFRÉE DES PARCOURS DE CARRIÈRE 

(grille indiciaire future des militaires) 
 

Méthodologie de valorisation des parcours de carrière  

de la gendarmerie nationale 

 

 

Les parcours de carrière sont valorisés à partir des projections établies par le Service des Ressources 
Humaines de la DGGN. 

 

Pour un même parcours type, deux valorisations sont réalisées :  

• la première avec les indices résultant de la grille indiciaire actuelle ; 

• la seconde avec les indices de la grille indiciaire future des militaires (grille achevée, pas 
de prise en compte d'une phase transitoire avec cadencement).  

 
Le salaire net mensuel d'un militaire célibataire est ainsi reconstitué, en prenant en compte 
l'ensemble des indemnités significatives ainsi que les retenues associées. 
 
Afin de pouvoir garantir une comparaison pertinente, les indemnités retenues résultent d'un choix 
conjoint police/gendarmerie. 

• Les indemnités relatives à l'outre-mer, l'étranger et aux services aériens ont été exclues, ainsi 
que celles dont le nombre des ayants droit est marginal. 

• Le supplément familial de solde, identique pour l'ensemble des fonctionnaires et militaires, 
n'a pas été inclus dans le calcul du salaire net des parcours de carrière. 

 
Chaque indemnité a été calculée conformément au droit réel des intéressés. Les primes de 
qualification ont été intégrées en fonction des données statistiques d'obtention des diplômes 
afférents.  
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